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1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

 

Affaire n° 39 Rencontre ES.A.OUALMANE – WA.Z.YOUCEF (SENIORS) du 21.11.2025  

- Non déroulement de la rencontre   

- Vu la Feuille de match 

- Vu le rapport de l’arbitre 

• Attendu : que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe 

WAZY (SENIORS) sur le lieu de la rencontre   

• Attendu que l’équipe WAZY (SENIORS) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie 

de la rencontre    

• Attendu que la rencontre est programmée le 21.11.2025 à A.OUALMANE à 14H30  

• Attendu que cette absence est constatée par l’arbitre de la rencontre dans les règles et délais 

réglementaires 

- Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe WAZY (SENIORS)  

- Attendu que le club WAZ.YOUCEF est à son troisième forfait 

- 1er FORFAIT N° 33   RENCONTRE CRAK – WAZY du 08.11.2025 

- 2ème FORFAIT N° 35  RENCONTRE WAZY – CRBF du 14.11.2025 

- 3ème FORFAIT N° 39  RENCONTRE ESAO – WAZY du 21.11.2025 

- Par ces motifs La Commission déclare le club WA.Z.YOUCEF (seniors) Forfait 

Général et le club rétrograde en Division (INFERIEURE) de Wilaya par ailleurs 

déclare les résultats des clubs durant la phase aller sont annulées conformément 

à l’article 42 des R.G. de la FAF (FOOTBALL AMATEUR)  

- Par ailleurs les Catégories JEUNES peuvent continuer de participer au 

championnat 2025 - 2026  


